
Concours de l'arbre de l'année 2024
Du 1er mars au 15 juillet 2024

Le concours initié en 2011 par Terre Sauvage et l'Office national des forêts en partenariat avec
l'association A.R.B.R.E.S, la LPO, Île-de-France Nature, Ushuaïa TV et l’Arbre Vert récompense les plus
beaux arbres de notre patrimoine français.

Individu ou groupe (famille, classe, école, commune, entreprise, association…), vous pouvez tous
proposer un arbre candidat à l'Arbre de l'année. En plus de ses caractéristiques naturalistes et
esthétiques, le jury prendra en compte l'histoire même de l'arbre et de son importance - culturelle,
affective, sociale, symbolique, historique... - pour le groupe qui le présente.

Un photographe de Terre Sauvage se rendra dans chaque région afin de photographier les arbres
nominés.

Infos pratiques

Vous pouvez inscrire la candidature de votre arbre sur le site : https://www.arbredelannee.com/larbre-
de-lannee-cest-quoi/calendrier-du-concours. Vous avez jusqu'au 15 juillet 2024.

Liens utiles
Réglement du concours de l'arbre de l'année 2024

https://www.arbredelannee.com/larbre-de-lannee-cest-quoi/calendrier-du-concours
https://www.arbredelannee.com/larbre-de-lannee-cest-quoi/reglement
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